
L’application ne récolte pas de données personnelles, 

l’administré n’a pas de compte à créer. 

Pour les administrés
COMMENT ÇA MARCHE ?
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Téléchargement de l’application disponible gratuitement sur :

Recherche de sa commune dans la barre de recherche.

Mise en favoris des communes, intercommunalités,

gendarmeries, écoles, syndicats… qui l'intéressent en

cliquant sur le cœur💛.

Ouverture des notifications des entités que l’administré a

mises en favoris pour accéder à l’information ou l’alerte.
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